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PRESENTATION LGO & SEVEL
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PRESENTATION DE LGO & SEVEL
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COMMENT LA PROCEDURE INTERNE 
A-T-ELLE ÉTÉ ELABOREE ?

Formation commune : Direction RH, référente 

associative et les référents élus au CSE, par un 

organisme extérieur

Constat partagé : nécessaire implication de 

l’ensemble des référents et parties prenantes dans 

la démarche associative

Définition de la procédure : selon spécificités 

organisationnelles

Validation procédure : en lien avec les membres 

de la CSSCT et du CSE

Tous droits réservés



LA PROCEDURE 
ASSOCIATIVE
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1ERE ÉTAPE : 
RÉCEPTION ET 

ANALYSE DU SIGNALEMENT

Tous droits réservés



1ERE ÉTAPE : 
NOS CONSEILS/RETOURS D’EXPERIENCE

Accuser réception du signalement

Mixité des référents et 

personnes susceptibles 

d’intervenir

Former plusieurs personnes afin qu’ils 

puissent vous accompagner dans cette 

procédure  : Direction RH, 

direction/responsable qualité, référents CSE…

Écouter : laisser la personne 

s’exprimer dans un 1er temps, 

puis se faire préciser certains 

points si nécessaire (lieu, 

moment, faits..)

Rédiger et faire signer 
➢ le compte-rendu d’entretien pendant l’échange

➢ Le rapport de signalement

Se mettre à distance : 
Eviter les réactions trop fortes et 

maîtriser ses propres émotions

Tous droits réservés



2EME ÉTAPE : 
OUVERTURE DE L’ENQUÊTE INTERNE

Tous droits réservés



2EME ÉTAPE : 
NOS CONSEILS/RETOURS D’EXPERIENCE

Inviter les témoins, personnes concernées et 

mis en cause en entretien : par téléphone et 

courrier/mail (l’échange direct permet un 1er contact, 

une information sur le contexte…)

Planifier les entretiens 

dans un laps de temps 

assez réduit 
(dans les 15 jours au maximum)

Durée des entretiens 
1h15-30 en général

Neutralité des membres de 

la commission d’enquête (éviter 

un référent travaillant avec les 

personnes concernées)

Prévenir le CSE
En garantissant l’anonymat 

des personnes concernées

Préparer les entretiens 
Récupérer les plannings, fiches de postes (…) 

et préparer les trames d’entretien
Tous droits réservés



3EME ÉTAPE : 
AUDITIONS

Tous droits réservés



3EME ÉTAPE : 
NOS CONSEILS/RETOURS D’EXPERIENCE

Écoute et traitement équitable 

de toutes les parties impliquées

Neutralité : pas d’enquête à 

charge ou à décharge = on cherche 

à comprendre 

Neutralité & impartialité

Sortir de la relation interpersonnelle & 

questionner l’éco-système : on cherche à connaître 

les déterminants environnementaux et de contexte

Assurer la protection des personnes impliquées
✓ Mesures conservatoires dès signalement 

✓ Rappeler la protection particulière de la victime présumée et des témoins

Tous droits réservés



3EME ÉTAPE : 
NOS CONSEILS/RETOURS D’EXPERIENCE

Rédiger et faire signer 
les comptes-rendus d’entretien pendant 

l’échange

Neutralité choisir un 

endroit neutre si possible 
(ex pas le lieu de travail habituel)

Accueillir les personnes reçues en entretien : 

se présenter, rappeler le contexte, préciser le rôle 

de la commission, poser le cadre (confidentialité), 

mettre en confiance…

Tous droits réservés



4EME ÉTAPE : 
CONCLUSIONS ET SUITE 
DE L’ENQUÊTE INTERNE

Tous droits réservés



4EME ÉTAPE : 
NOS CONSEILS/RETOURS D’EXPERIENCE

Informer la victime des conclusions 

de l’enquête

Rédiger et faire signer le rapport d’enquête en 

reprenant les conclusions et les préconisations

Informer la personne mise en cause 

des conclusions de l’enquête

Informer le CSE des conclusions et des 

préconisations/ actions à mettre en place

Tous droits réservés



RETOUR D’EXPERIENCE

Ne pas hésiter à adapter la procédure
selon les situations

Importance du lien avec les référents 

élus et de leur participation aux enquêtes

Ne pas avoir peur d’écrire la procédure

Tous droits réservés



Rédaction d’un guide à 

l’attention des salariés sur 

LGO qui comprend cette 

procédure

Affichage avec les 

documents obligatoires 

Une nécessaire communication 
de la procédure à différents niveaux

Tous droits réservés

guide prévention harcelement Màj 01 04 23.pdf


De la formation à 

l’attention des 

Référents CSE

Des sensibilisations
à l’attention des 

nouveaux salariés
dans le cadre journées 

d’intégration sur LGO

Des sensibilisations à 

l’attention des salariés en 

journée plénière

Des sensibilisations /  

formations à l’attention des 

équipes de direction

La procédure est également présentée lors

Une nécessaire communication 
de la procédure à différents niveaux

Tous droits réservés




